
XTRA I  DES REGISTRES
dm Conßcil d-Efrat.

UP ce qui/à efté reprefenté au Roy en fon Confeil, que les
Capitaines, Maiftres, & Officiers dc Navires qui retournent

de la Coe adu Chapeau - Rouge & autres licuýx dc Terre-Neuve
prennent ipdifferemnment toutes les perfonnes qui fe prefentent
pour repater en France, & en"reçoivent dans leurs Bafimeriis plus
qu'ils n'en peuvent porter, s'expofant par ce moyen à -des per-
tes coFifiderables par le naufrage defdits Navires qui arrive tres.
fouven. Ce qui ayant donné lieu aux Marchands & Negocians
de ;aint Malo de fe plaindre, il auroit eRé rendu deux Arrefis
at'Parlement de Bretagne fur les remnontrandes du Procureur
/énéral lc 8. Février & 18. Mars 16 8 1. par lefquels ladite Cour
a fait défenfes aufdits C ipitaines , Maiatres, & autres Officiers,
de recevoir dans leurs Navii-es plus d'un homme par tonneau,
outre leur Equipage, à peine de cinq cens livres d'amende. Et Sa
Majeffé voulant pareillement pourvoir à ce que les Negocians des
autres Provinces dc fon Royaume évitent les pertes aufquelles
ils s'expofent en furchargeant leurs Navires: L F R o y E s r A N r
tl SON CONSEIL a fait. & fait tres- expreffes inhibitions &
défenfes à tous Capitaines , Maiftres de Navires, &. autres Offi-
ciers qui feront à l'avenir chargez de la conduite des perfonnes
renvoyées en France de la Colle du Chapeau'-Rouge & autres
lieux de Terre-Neuve, d'en recevoir dans leurs Navires plus d'u.
ne par tonneau outre leur Equipage ,à peine de cinq cens livres
d'amende, applicable aux Hofpitaux des lieux d'où les Vaiffeaux
feront partis, laquelle fera payée par lefdits Capitaines, Mairttes,
& Officiers qui auront contrevenu : voulant Sa Majeflé au fur.
plus, que lefdits Arrefs du Parlerment de Bretagne des 8. Fé-.
vrier & 18. Mars 16 8 . foient exécutez felon leur forme & te-
rieur dans l'étenduë de ladite Province de Bretagne. Enjoint
aux Officiers des Sieges des Adm.irautez du Royaume de faire
publier le prefent Arreft, & enregiftrer au Greffe defdits Sieges,
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